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Comme le rapporte le quotidien Le Monde daté du 29 juin 2004, le Medef a publié publié un "Manifeste pour les brevets".





Dans ce manifeste, l'organisation patronale française prend notamment position en faveur des brevets logiciels européens.
Dans ce manifeste, dont l'objectif est d'exprimer la position du Medef sur "les vertus et l'utilité économique et sociale du brevet", l'organisation adopte une position générale pro-brevets.





Un paragraphe est consacré aux brevets logiciels, dans lequel l'organisation affirme son soutien à cette brevetabilité.


Elle y est en particulier jugée comme compatible avec les modèles "libres" comme "propriétaires", moyennant les mécanismes régulateurs suivants :


- accords de licences croisés


- pools de brevets


- standardisation avec accès aux brevets à des conditions "raisonnables et non discriminatoires"





Ce document, à fort contenu idéologique, méconnaît totalement les réalités du développement logiciel, et du monde des logiciels libres en particulier.


Il est l'oeuvre de Thierry Sueur, Président du Comité propriété intellectuelle du MEDEF, Hugues Arnaud Mayeur, Président du Comité innovation du MEDEF et Christian Nguyen Van Yen, Président du Groupe brevet du MEDEF.


Ces mêmes personnes ont participé aux commissions consultatives du Sénat et du ministère de l'économie et des finances sur les brevets logiciels.
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